
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.238

3 août 1995

DU COMMERCE
(95-2300)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Positions 22.03 à 22.08, 24.02 de la NCCD.

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Mises en garde contre les risques pour la
santé devant figurer sur les paquets de cigarettes et les bouteilles de boissons alcooliques
(deux pages).

6. Teneur: Des mises en garde indiquant que fumer nuit à la santé devront figurer sur les
paquets de cigarettes vendus ou distribués en République de Corée, conformément aux
prescriptions de la Loi nationale sur la promotion de la santé. Ces indications devront
figurer sur les deux faces des paquets. Le Ministre de la santé et des affaires sociales
devra aviser les fabricants et les importateurs de cigarettes de toutes modifications des
mises en garde six mois avant sa date d'entrée en vigueur. Les cigarettes conditionnées
ou importées avant la notification d'une telle modification, et accompagnées de l'ancienne
mise en garde, devront être vendues ou distribuées dans un délai d'un an à partir de la
date de la notification. Par ailleurs, il est interdit de fabriquer ou d'importer en vue de sa
vente ou de sa distribution en République de Corée une boisson alcoolique désignée dans
le décret d'application de la Loi nationale sur la promotion de la santé, sauf s'il est
indiqué sur le contenant de ladite boisson qu'une consommation excessive de boissons
alcooliques nuit à la santé. Les boissons alcooliques désignées dans le décret
d'application englobent celles qui sont vendues ou distribuées en République de Corée
conformément à la Loi relative à la taxe sur les boissons alcooliques et celles dont la
teneur en alcool dépasse 17 pour cent. Le Ministre de la santé et des affaires sociales
devra aviser les fabricants, les embouteilleurs et les importateurs de toute modification
des mises en garde six mois avant sa date d'entrée en vigueur. Les boissons alcooliques
mises en bouteille ou importées avant la notification d'une telle modification, et
accompagnées de l'ancienne mise en garde, devront être vendues ou distribuées dans un
délai d'un an à partir de la date de la notification. Toutefois, l'obligation de faire figurer
ces mises en garde ne s'applique pas aux boissons alcooliques fabriquées ou importées
avant l'entrée en vigueur du règlement présentement notifié.
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Les mises en garde contre les risques pour la santé devront être rédigées en coréen et
présentées dans un encadré. Elles devront être choisies parmi celles que le Ministre de la
santé et des affaires sociales aura indiquées. Elles devront être lisibles dans des
conditions normales et bien se détacher du fond. Elles devront couvrir au moins 20 pour
cent de la surface de l'étiquette et être imprimées dans le jeu de caractères gothiques
(taille supérieure à 9 points). Elles devront également être insérées sous l'étiquette de la
marque.

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique et prévention des affections
chroniques.

8. Documents pertinents: Journal officiel n 13050 du 29 juin 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er septembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:
International Cooperation Division
Ministry of Health and Welfare
1 Choongang dong, Kwachon city, Kyunggi do
427-760 République de Corée
Tél.: 82-2-503-7568 Fax: 82-2-503-7524




